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CHAMPIONNAT SCOLAIRE D’ÉCHECS

Mercredi 7 décembre 2011 après-midi 
au collège Martin Luther King 
Liffré.
Votre enfant est scolarisé en Ille-et-Vilaine et il aime jouer aux échecs, il peut participer au championnat scolaire organisé chaque année par la  Fédération française des Échecs et soutenu par l'Éducation Nationale.
Il jouera environ 5 parties contre des jeunes de son âge.
Une partie ne dure pas plus de 30 minutes.
Un goûter sera offert en fin d’après-midi. 
Coupes et médailles récompenseront les plus méritants.

Pour y participer, votre enfant doit obligatoirement être licencié de la Fédération française des échecs. Cette licence valable pour l’année scolaire est prise au plus tard le mercredi précédant le jour de la compétition. La licence coûte 3 €. 
Par défaut, cette licence sera prise par le club organisateur : L'Echiquier du Pays de Liffré. Si vous souhaitez qu’il soit licencié dans un autre club il vous appartient de faire la démarche auprès de ce club. La liste des clubs du 35 est disponible ici : http://echecs35.fr 

Pour en savoir plus : http://cd.echecs35.fr/taxonomy/term/30
………………………………………………………………………………………………
Je soussigné(e)  ........................................................... responsable légal de ………………………………………, né(e) le …………………..

autorise mon enfant à participer à la phase départementale du Championnat scolaire d’échecs le mercredi 7 décembre 2011.

( Mon enfant est déjà licencié pour la saison 2011-2012 au club de ………………….

( Mon enfant n’est pas encore licencié. Je joins 3 € à cette demande.
Fait à ………………le ……………. Signature :

A remettre au responsable Échecs de l’établissement
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